
CHAMPAGNE-ARDENNE

La Gestion des Emplois et des Ressources Humaines, est un des facteurs qui conditionnent 
la réussite et la compétitivité de l’entreprise. Cette démarche globale et prospective nécessite 
l’implication de tous les acteurs de l’entreprise.

1 . GÉRER LES EMPLOIS ET LES RESSOURCES HUMAINES

MODULE 1/A ACCOMPAGNEMENT DANS LA GESTION DES EMPLOIS 
ET DES RESSOURCES HUMAINES

Au travail d’intégration de l’enjeu de la maîtrise des ressources humaines, succède naturellement 
une application plus pratique sous forme d’ateliers.

GÉRER LES EMPLOIS ET LES RESSOURCES HUMAINES : ATELIERS

MODULE 1/B

2. LA VALEUR DE L’EXPÉRIENCE

MODULE 2

L’anticipation des mutations démographiques « à travers » la valorisation de l’expérience 
professionnelle.

3. TRANSMETTRE LES SAVOIRS

MODULE 3 TRANSMISSION DES SAVOIRS

Pérenniser les compétences et savoirs acquis au sein de l’entreprise.

4. LE CAS PARTICULIER DES ENTREPRISES DE SERVICES

MODULE 4 LES COMPÉTENCES « SERVICES PLUS »

Le développement des entreprises du secteur des services passe par la professionnalisation 
de leurs salariés dans une optique de satisfaction clientèle.

5. SÉCURISER LES PARCOURS PROFESSIONNELS

MODULE 5 SÉCURISATION DES PARCOURS PROFESSIONNELS

Maintenir, développer et valoriser, tout au long de la vie, les compétences des salariés 
afin de renforcer les qualifications et favoriser l’employabilité

6. SÉCURISER LES PARCOURS PROFESSIONNELS « SENIORS »

MODULE 6 SÉCURISATION DES PARCOURS PROFESSIONNELS 
« PARCOURS SENIORS »

Dans le contexte actuel de vieillissement de la population salariée, il est important de proposer 
aux seniors une sécurisation de leur parcours professionnel de seconde moitié de carrière.

La formation est un acte de gestion qui s'inscrit dans une vision globale 
de l'entreprise. Nous vous proposons de vous accompagner dans le cadre 
d’une démarche qui s’articule autour de 6 modules :

LE DISPOSITIF GLOBAL D’ACCOMPAGNEMENT

LES ATELIERS DE LA GESTION DES EMPLOIS 
ET DES RESSOURCES HUMAINES

LES ATOUTS DE L’EXPÉRIENCE

DRTEFP CHAMPAGNE-ARDENNEFONDS SOCIAL EUROPÉEN

Notre action s’intègre dans le cadre d’une convention d’Engagement pour le Développement 
des Emplois et des Compétences (EDEC) signée entre le MEDEF Champagne-Ardenne 
et l’Etat qui peut vous permettre de bénéficier d’un accompagnement financier substantiel 
et de l’expertise d’OPCALIA en matière d’identification de vos besoins, de portage, 
de financement et de gestion de votre projet.


